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Florence Chaltiel
Faire confiance et faire simple. 
Portée et limites de la loi  
du 10 août 2018 pour un État 
au service d’une société  
de confiance
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▪▪ Exposition
Nicole Lamothe
Antoine Villard, un indépendant 
au service de l’art

Faire confiance et faire simple. Portée et limites 
de la loi du 10 août 2018 pour un État au service 
d’une société de confiance 140v3

Florence CHALTIEL, professeure de droit public, IEP Grenoble

Au cœur de l’été, une loi, aux enjeux et à la portée potentiellement considé-
rables, a été adoptée par les représentants de la nation. Venant compléter 
de manière générale, les relations entre l’Administration et les citoyens, elle 
vise à parachever un processus d’amélioration des relations entre ces deux 
protagonistes de la vie économique et sociale. Elle comporte aussi une série 
de dispositions visant à renforcer la confiance mutuelle dans les relations 
entre l’Administration et les citoyens en général et des domaines aussi es-
sentiels que les questions fiscales ou d’urbanisme.

« Fait au Fort de Brégançon le 10 août 2018 ». 
C’est au mois d’août, et sans contrôle de 
constitutionnalité exercé a priori, faute de 
saisine par les autorités compétentes, que 
la loi, rapidement nommée « loi sur le droit 
à l’erreur  » ou encore loi ESSOC pour un 
État au service d’une société de confiance, 
a été promulguée depuis la résidence d’été 
du président de la République.

Lors du Conseil des ministres du 27 novem- 
bre 2017, la philosophie du texte finalement 
promulgué en août 2018, était ainsi expri-
mée, « ce texte instaure le principe du “droit 

à l’erreur” et porte une série de dispositions 
concrètes s’inscrivant dans la démarche de 
transformation de l’action publique voulue 
par le président de la République et le Pre-
mier ministre ». Ce projet de loi est une nou-
velle pierre mise à l’édifice d’un État acteur 
de la transformation de notre société, mo-
teur de progrès pour tous nos concitoyens 
et au service d’une société de confiance. Il 
s’adresse à tous les usagers  – particuliers 
comme entreprises  – dans leurs relations 
quotidiennes avec les administrations. 
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